
ement

PROVINCE DE QUEBEC

VILLE DE SAINT-PAMPHILE

Aux contribuables de lo susdite municipalité

Avis pubtic

Avis de promulgation du règtement n'2026-O02

La poputation est avisée que [e règtement suivant â été adopté par [e conseil. de ta Vitte de Saint-
Pamphile, [e 4 mai 2026: Règtement 2026-002 édictant [e code d'éthique et de déontotogie des
étu(e)s municipaux.

Ce règtement a pour objet de prévoir les principates vateurs de [a Municipatité en matière d'éthique
et les règLes déontotogiques qui doivent guider [a conduite d'une personne à titre de membre du
conseit, d'un comité ou d'une commission de [a Municipatité ou, en sa quatité de membre du conseil
de [a Municipal.ité, d'un autre organisme;

Ce règl.ement est disponibl.e au bureau de [a soussignée, situé au 3, route Etgin Sud, Saint-Pamphite,
aux jours et heures d'ouverture du bureau, où toutes les personnes intéressées peuvent en prendre
connaissance.

Ce règl.ement entre en vigueur te jour de La pubtication du présent avis. lt a effet au 4 mai 2026.

Donné à Saint-Pamphite, ce 15" jour de mai 2026.
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WNnd ra D u pont, Directrice gén éra te Greff ière-Trésorière


